
Nous	vous	rappelons	que	 la	date	 limite	de	paiement	de	 la	 taxe	 foncière	est
fixée	au	15	octobre	2023.
	
L’avis	 de	 taxe	 foncière	 est	 désormais	 disponible	 sur	 votre	 espace
professionnel	impôts.gouv	en	sélectionnant	:
MES	SERVICES		>	Consulter	>	Compte	fiscal	>	Menu	«	Accès	par	impôt	»	puis
choisir	«	Taxe	foncière	»	>	«	Avis	d’imposition	».
	
Pour	régler	votre	taxe	vous	pouvez	tout	simplement	cliquer	sur	le	bouton	«
Payer	»,	dans	la	colonne	«	Paiement	»	située	à	droite	du	tableau	récapitulatif
des	 avis	 de	 taxe	 foncière,	 sauf	 si	 vous	 avez	 adhéré	 au	 prélèvement
automatique.
	
	Retrouvez	 ici	 le	 lien	de	 la	 foire	aux	questions	pour	 le	paiement	de	 la	 taxe
foncière.	
	
En	 cas	 de	 questions	 sur	 ce	 sujet,	 n’hésitez	 pas	 à	 revenir	 vers	 votre
interlocuteur	au	cabinet.
	

Suite	 à	 l’annonce	 de	 la	 DGFiP	 du	 28	 juillet
dernier,	 l’entrée	 en	 vigueur	 de	 la	 généralisation
de	 la	 facturation	 électronique	 prévue	 au	 1er
juillet	 2024	 est	 reportée.	 A	 ce	 jour,	 aucune
nouvelle	 date	 d'application	 de	 cette	 obligation
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n'a	été	communiquée.

Le	nouveau	calendrier	sera	communiqué	dans	le	cadre	de	la	publication	de	la
loi	de	finances	pour	2024	(fin	2023-début	2024).
	
Pour	le	moment,	les	premières	candidatures	reçues	par	la	DGFiP	(depuis	le	2
mai	 2023)	 pour	 l’immatriculation	 des	 plateformes	 de	 dématérialisations
partenaires	(PDP)	sont	en	cours	d’instruction.
	
Nous	 aurons	 peut-être	 plus	 d’informations	 lors	 de	 notre	 participation	 au
Congrès	des	Experts-Comptables	qui	aura	lieu	à	la	fin	du	mois	de	septembre.
Dans	 cette	 attente,	 nous	 restons	 à	 votre	 disposition	 pour	 échanger	 sur	 ce
sujet	primordial	et	pour	vous	accompagner	dans	cette	transition.
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